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Conseil communal 
Procès-Verbal 

Séance du 27 mars 2023 à 19H00 

 

 
Présents : Maxime DAYE, Bourgmestre - Président; 

Léandre HUART, Ludivine PAPLEUX, Echevins; 
Bénédicte THIBAUT, Présidente du CPAS; 
André-Paul COPPENS, Olivier FIEVEZ, Angélique MAUCQ, Echevins; 
Jean-Jacques FLAHAUX, Martine DAVID, Michel BRANCART, Yves GUEVAR, Pierre 
André DAMAS, Henri-Jean ANDRE, Nathalie WYNANTS, Christophe DECAMPS, Guy DE 
SMET, Anne-Françoise PETIT JEAN, Muriel DE DOBBELEER, Pierre-Yves HUBAUT, Agnès 
MUAMBA KABENA, Laurent LAUVAUX, Sabine CORNELIUS, Christine KEIGHEL - 
EECKHOUDT, Conseillers Communaux. 
Bernard ANTOINE, Directeur Général. 

Excusé(s) : Nino MANZINI, Christiane OPHALS, Martine GAEREMYNCK, Eric BERTEAU, Conseillers 
communaux. 

 

Objet n°22 - Question orale de la Conseillère Christine Eeckhoudt relative à la pétition sur la 
sauvegarde du Parc des Dominicains. 

Les membres du conseil prennent connaissance de la question orale de Madame la Conseillère 
Christine Eeckhoudt relative à la pétition sur la sauvegarde du Parc des Dominicains. 

Depuis quelques jours, des informations mensongères circulent sur les réseaux sociaux avec en 
prime une pétition… « Sauvons le petit parc des Dominicains ». 
Sur un post Facebook sponsorisé par l’opposition, j’ai pu y lire qu’on allait « supprimer ce parc» ou 
encore « couper des arbres ». 
Pouvez-vous nous expliquer clairement, plans à l’appui (comme déjà présenté au Conseil 
communal du 5 décembre), quels sont les travaux qui seront réalisés dans ce parc des 
Dominicains? 
La ville de Braine-le-Comte compte un nombre important de parcs et espaces verts, certains plus 
anciens, d’autres créés par la majorité actuelle. 
Ces espaces sont-ils répertoriés ? Pouvez-vous nous les rappeler ? 
Les alternatives de parkings relevées par la pétition lancée par l’opposition ne sont-elles pas 
prévues pour compenser d’autres pertes, que ce soit le parking Delescolle ou encore à la rue du 
Onze novembre pour la création d’une piste cyclable ? 
Enfin, avez-vous déjà eu un retour du fonctionnaire délégué de l’urbanisme ? 

L'Echevin Léandre Huart répond à la question : 

Avant toute chose, il est dommage que cette pétition ne soit initiée qu’en mars 2023 alors que 
l’enquête publique du projet Grand Place s’est déroulée en juin dernier. 

Les pétitionnaires se posent la question si les emplacements supplémentaires de parking sont 
vraiment nécessaires ? 

Je propose au groupe ECOLO à la manœuvre de poser la question à nos commerçants. 
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C’est sous leur impulsion, suite aux réunions de concertation que nous avons faites, que cette 
proposition de parking provisoire a été initiée. Cela se justifie par le fait que durant la phase 
travaux, le stationnement risque d’être perturbé autour de la Grand Place et que les 36 places 
prévues et reparties sur la Place se créeront au fur et à mesure des travaux. 

Ce parking se dit en effet être provisoire car notre volonté est de pouvoir avancer dans la 
revitalisation de ce site, pour preuve la création d’un groupe de travail dans ce cadre, le GT 
rénovation urbaine a pu également émettre une volonté similaire de lieu propice à la détente. 

N’oublions pas non plus que le projet Grand Place se veut un projet où les citoyens et visiteurs 
pourront se détendre, jouer, s’y poser, s’y divertir ou y faire sa pause déjeuner. 

Bref un endroit agréable à vivre. 

Pour ce qui est prévu dans cet ilot, c’est effectivement la création de places de parking 
supplémentaires, qu’on se le dise cet endroit est déjà un parking où les voitures s’y stationnent 
dans chaque recoin, où chaque dalle se descelle, … 

Dans ce cadre et suite à l’enquête publique, les 7 arbres situés sur les surélévations seront 
préservés, et 31 places viendront s’y adjoindre en son centre. 

Le fonctionnaire doit nous revenir sur ce dossier et celui de la Grand Place pour maximum le 
24/07. 

Concernant les parkings dans le centre-ville, j’ai pu lire aussi des éléments qui montrent une 
certaines méconnaisse des dossiers : 

• Pour la récupération sur parking à la rue Emile Heuchon, oui cela sera bénéfique aux 
commerces et riverains mais c’est aussi le moyen de faire la balance avec la perte de 
stationnement induite par la disparition du parking privé dit Delescolle et surtout par la 
création de pistes cyclables sur ce tronçon. 

• À la rue du XI Novembre, nous sommes effectivement en négociation avec la SNCB pour 
réaliser une convention pour récupérer environ 40 places, non pas dans le cadre du 
projet de la Grand Place mais plutôt pour palier la suppression du stationnement dans 
cette rue au profit de bandes cyclables. Cette poche sera également bénéfique aux 
riverains de la rue Neuve. 

Concernant la présence d’espaces verts sur notre entité, on peut bien évidement comptabiliser 
une des richesses de notre ville, ce sont les 650 ha de bois de la Houssière ouvert au public. 

Nous avons depuis de longues années le parc du Champ de la Lune, le parc des Etang Martel (ou 
deux nouvelles parcelles viendront s’adjoindre afin d’offrir 1ha de parc supplémentaire), le parc de 
l’Eglise, le parc des Cliniques (agrémenté d’une nouvelle aire de jeu); 

Nous comptons également depuis peu le parc du Champ du Moulin (2ha), et bientôt le parc de la 
Houssière 80ares de terrain propice à la détente et aux jeux ; 

Un aire d’éco-pâturage est en cours de construction, il viendra s’y adjoindre, en collaboration avec 
HSL et le CPAS un petit parc à la cité Rey. 

Nous travaillons activement à la création du parc à côté du cimetière, 60 ares de zone qui seront 
déminéralisées (du béton en moins pour plus de vert ! ) ; 

Et enfin, le projet sur le terrain de la fosse Albecq, 55 ares d'une future zone pour les Brainois, … 

 


